
 

 

 

Résolution présentée par la délégation de la 
 
Malaisie 
 
Thème Conflits et sécurité internationale 
 
Concerne le non-respect des religions par les États 
 
L’Assemblée Générale, 
 
Troublée par le manque de respect envers les religions qui crée de l’instabilité dans les 

pays, qui incite à la discrimination et qui aggrave les divisions sociales, ainsi que 
par l’extrémisme qui est une menace pour la sécurité internationale et la paix, 

 
Outrée par l’islamophobie en Inde, où les musulmans sont traités “d'infiltrés”, et par la 

persécution des chrétiens en Corée du Nord qui subissent une grave répression 
uniquement parce qu’ils pratiquent leur religion, 

 
Inquiète de la situation en Suède, où les actes de profanation deviennent de plus en plus 

fréquents, comme l’acte du 28 juin 2023, où Salwan Momika a brûlé des pages 
du Coran lors d’une manifestation, et l’acte du 14 juillet 2023 lors duquel la police 
a autorisé des personnes à brûler des pages de la Torah et de la Bible, 

 
Affirmant que ces actes n’apportent rien de bon, si ce n’est davantage de tensions 

interreligieuses et de conflits violents dans le monde, 
 
Rappelant l’article 18 de la Déclaration universelle des droits de l’homme qui affirme que 

toute personne a le droit à la liberté de pensée et de religion, 
 
Décide de demander aux États d'instaurer des mesures répressives et des lois pour 

protéger les droits religieux, et de condamner toute sorte d’acte de non-respect 
envers la religion ; 

 
- de réclamer aux pays de respecter la vie privée et le droit à la religion, et de ne 

pas être discriminant envers les femmes de confession musulmane en leur 
laissant porter le voile en toute circonstance ; 

  
- d’encourager les États à éduquer leur population, par le biais d’organisations 

non gouvernementales, pour favoriser la compréhension des différentes 
religions. 

 
 
 
Le texte français fait foi 


